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Aides pour rapprochement famillial

Par Pyfone, le 14/05/2016 à 00:10

Bonjour,

Voila presque 15 ans que ma femme (naturalisée Francaise) n'a pu voir ses parents. Ses
parents sont de nationalité Colombiennes et je souhaiterais savoir s'il existe des aides pour
pouvoir faire venir sa maman en France pour 3 ou 4 semaines. Les prix des voyages sont
prohibitifs pour notre couple. Nous avons 3 enfants 10, 16 et 18 ans qui aimerais bien voir
pour la première fois leur grand mère... Je precise que nous n'avons pas les moyens de lui
payer ce voyage, je suis handicapé et ne touche que 700 euros par mois, ma femme étant
assistante dentaire et gagne a peine un peux plus que le SMIC.
Vous remerciant par avance, bien cordialement.

Christophe Jamet

Par youris, le 14/05/2016 à 08:53

bonjour,
vos beaux parents doivent poser la question aux services sociaux du pays dont ils ont la
nationalité à moins qu'il existe une association franco-colombienne qui pourrait vous aider.
vous pouvez poser la question à un consulat de colombie en france.
salutations

Par Pyfone, le 14/05/2016 à 12:44

Merci beaucoup...
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